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Saison 2023/2024 
Procès-verbal n°07 de la Commission Féminine 

 

Réunion du : Jeudi 18 janvier 2024 

A : 18h30 à la Maison du Football 

Présidence : Mme Elodie MYOTTE MOUILLER 

Présents : Mmes Sarah CORNU ; Christelle PRIEUR et Magali ROUSSELOT EMART 
MM. Jean-Claude CLERC ; Christian GOLLION et Nicolas THABARD 

Excusée : Mme Nina COMTE 

Assiste à la séance : M. Clément JAILLET 

1. « Soirée des Dirigeantes/Educatrices » 

Projet proposé par Michel SORNAY. 

Le principe est qu’un maximum de femmes actives (ou qui souhaitent s’investir) dans le Football jurassien soient 

réunies, qu’elles puissent échanger, passer un moment convivial. 

Fin avril – début mai ? 

Groupe de travail à composer ; déjà quelques personnes intéressées. 

La Commission approuve et trouve que cela est une bonne idée. 

 

2. Critérium U15 

La commission arrête les classements des groupes A et B du Critérium U15 F et demande au Comité Directeur, lors de 

sa prochaine séance, de bien vouloir les valider. 

 

La commission enregistre le retrait du club de Jura Sud Foot. 
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La commission procède à l’établissement des poules pour la phase printemps en tenant compte des résultats de la 

première phase et sous réserve de nouveaux engagements qui modifieront uniquement la poule B et de validation 

par le Comité Directeur. 

Poule A – Niveau 1 

ES SIROD – ARCADE FOOT – ENT. ANGILLON/CHAMPAGNOLE – JURA STAD’ FC – US COTEAUX DE SEILLE et JURA 

DOLOIS FOOTBALL 

Poule B – Niveau 2 

JURA LACS FOOT – FCC LA JOUX NOZEROY – LONS LE SAUNIER RC – MONT SOUS VAUDREY CCSVA – ENT. TRIANGLE 

D’OR/BRENNE ORAIN et FC AIGLEPIERRE – + les nouveaux engagés. 

Selon le nombre de nouveaux engagés, il pourrait être établi 2 groupes de niveau 2. 

 

3. Criterium U18 

La commission arrête le classement du Critérium U18 F et demande au Comité Directeur, lors de sa prochaine séance, 

de bien vouloir le valider. 

 

La commission propose au Comité Directeur, sous réserve des modifications éventuelles (nouveaux engagements ou 

retraits) de valider la poule unique identique à la "Phase Automne" avec les départements de la Côte d’Or et de la 

Saône et Loire :  

CLAYETTOIS SR – ENT. TRIANGLE D’OR/POLIGNY – BEAUNE AS – ENT. CHAMPAGNOLE/ANGILLON – AS GEVREY 

CHAMBERTIN – US CHEMINOTS DIJON – ENT. ST SERNIN – MACON FC – AS MELLECEY MERCUREY et OL. MERCEUIL. 

 

4. SENIORS D2F à 8 

La commission arrête les classements des groupes A et B de D2 F à 8, en appliquant le quotient et demande au Comité 

Directeur, lors de sa prochaine séance, de bien vouloir les valider. 

  

Clt Clubs Points
Matchs

Joués
Quotient

1 RACING CLUB ANGILLON 19 7 2,714

2 C.S. DE VIRY 15 6 2,500

3 GRANDVAUX FOOT 10 5 2,000

4 F.C. PETITE-MONTAGNE 9 7 1,286

5 A.S. AROMAS 7 7 1,000

6 ENT. MONTMOROT/COURLAOUX 6 6 1,000

7 POLIGNY GRIMONT FC 5 7 0,714

8 U. S. DE CROTENAY COMBE D'AIN 2 7 0,286

POULE A Clt Clubs Points
Matchs

Joués
Quotient

1 JURA STAD' F.C. 23 9 2,556

2 JURA DOLOIS FOOTBALL 19 8 2,375

3 U.S. COTEAUX DE SEILLE 17 9 1,889

4 A.S. MONTBARREY 16 9 1,778

5 FOY.RUR. DE RAHON 16 9 1,778

6 U.S. TROIS MONTS 14 8 1,750

7 FOOTBALL CLUB BRENNE-ORAIN 7 9 0,778

8 F.C. GEVRY 5 9 0,556

9 F.C ROCHEFORT ATHLETIC 4 9 0,444

10 F.C. DE MOLAY 1 9 0,111

POULE B



 

 
PV N°07 de la Commission Féminine du 18 janvier 2023 3 

 

La commission enregistre le retrait de US COTEAUX DE SEILLE (engagement à 11) et procède à l’établissement des 

poules pour la phase printemps sous réserve de modifications (engagement, retrait…) et de validation par le Comité 

Directeur. 

Poule A – Niveau 1 

RC ANGILON – CS VIRY – GRANDVAUX FOOT – FC PETITE MONTAGNE – JURA STAD’ FC – JURA DOLOIS FOOTBALL – AS 

MONTBARREY et FR RAHON. 

Poule B – Niveau 2 

AS AROMAS – ENT. MONTMOROT/COURLAOUX – POLIGNY GRIMONT FC – US CROTENAY COMBE D’AIN – US TROIS 

MONTS – FC BRENNE ORAIN – FCGEVRY – ROCHEFORT ATHLETIC et MOLAY FC – + les nouveaux engagés. 

Selon le nombre de nouveaux engagés, il pourrait être établi 2 groupes de niveau 2. 

 

5. SENIORS D1F à 11 

La Commission rappelle  

- Qu’il reste un match à jouer pour terminer la première phase (le match en retard, BRESSE JURA FOOT – ENT. 

SEPTMONCEL/HAUT JURA est programmé le 17 février 2024) 

- Que le classement pour l’établissement des accessions en R2F se fait au cumul des deux phases. 

 

La commission enregistre l’engagement de US COTEAUX DE SEILLE pour la phase printemps et rappelle que ce club 

ne pourra prétendre à l’accession en fin de saison, ainsi que tout club nouvellement engagé en phase printemps. 

La commission propose au Comité Directeur, sous réserve des modifications éventuelles (nouveaux engagements ou 

retraits) de valider poule phase printemps : 

ARCADE FOOT – BRESSE JURA FOOT – US COTEAUX DE SEILLE – JURA SUD FOOT 2 – LONS LE SAUNIER RC 2 – MONT 

SOUS VAUDREY CCCSVA – ENT. SEPTMONCEL/HAUT JURA – TRIANGLE D’OR JURA FOOT – + les nouveaux engagés à 

11. 

 

6. Catégorie U9 

La commission accompagne la création de plateaux U9 100% Féminin. 

Deux premières journées sont déjà programmées en futsal. 

 

7. Finale Départementale U13 

8 équipes potentielles 

 

5. Finales Coupes Départementales 

Samedi 1er juin à Poligny  

  ***** 
Prochaine réunion 1er février à 18h30 

Magali ROUSSELOT-EMART Elodie MYOTTE MOUILLER 
Secrétaire Présidente 


